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Compteurs d'eau individuel en VEFA non
prévus

Par Dionys75, le 07/12/2014 à 03:14

Bonjour,rnrnje vais signer un acte de vente dans 10 jours pour un appartement en VEFA or
l'acte de vente, et plus exactement le règlement de copropriété, dit que le promoteur
n'installera pas de compteur d'eau individuel. rnPourtant l'article L135-1 du Code de la
construction dit le contraire. rnrnComment dois-je réagir avant signature avec le notaire
?rnrnMerci à vous.
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